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Fiche d’aide 
au repérage 

FAR 38 
Fumage naturel des viandes 
et des poissons 

 

> Cette fiche ne recense que les postes identifiés à risque cancérogène pour l’activité concernée. 
Chaque établissement mènera sa propre évaluation du risque. 
 

Fiche établie par l'Assurance maladie - Risques professionnels, son réseau régional de caisses (Carsat/Cramif/CGSS) et l'INRS. Elle est 
appelée à être modifiée en fonction de l’évolution des connaissances toxicologiques et des techniques utilisées. Pour toute remarque sur cette 

fiche, veuillez contacter l’INRS ou votre interlocuteur à la caisse régionale. 
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F i c h e  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e  :  w w w . i n r s . f r  

Activités  
Sources d’émissions 

Cancérogènes 
avérés  

ou suspectés 

Probabilité 
de 

présence Commentaires 

(1) (2) (3) 

Manutention de sciure Poussières de bois Certaine 
Présentes dans les procédés à 
base de sciure (tuyés, cellules de 
fumage). 

Allumage du foyer 

Formaldéhyde  Possible 

Émis par la combustion du bois 
(sciures et bûches). 

Benzène Possible 

Acétaldéhyde Possible 

1,3 - Butadiène Possible 

Styrène Possible 

Hydrocarbures 
aromatiques 

polycycliques (HAP) 
Possible 

Conduite de l’installation 
(chargement, déchargement, 
surveillance de l’état du 
fumage…) 

Formaldéhyde Très probable 

Émis par la combustion du bois 
(sciures et bûches). 

Benzène Possible 

Acétaldéhyde Possible 

1,3 - Butadiène Possible 

Styrène Possible 

Hydrocarbures 
aromatiques 

polycycliques (HAP) 
Possible 

http://www.inrs.fr/pages-contact/FormulaireEVAD.html?&popupFrom=http%3A//www.inrs.fr/services/assistance/questions.html
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Nettoyage et entretien des 
installations 

Formaldéhyde Possible 
Présence résiduelle dans les 
installations de fumage (tuyés et 
cellule). 

Hydrocarbures 
aromatiques 

polycycliques (HAP) 
Possible 

 
(1) Cette liste recense les principaux types de postes, de tâches et de sources d’émissions exposant potentiellement à des 
agents cancérogènes et ne prétend pas à l’exhaustivité. 
(2) Cancérogène avéré = UE Catégorie 1A ou 1B, Circ 1 ou 2A Cancérogène suspecté = UE Catégorie 2 ou Circ 2B 
(3) Probabilité de présence : probabilité de trouver le polluant (généré ou utilisé) dans l’ensemble du secteur d’activité concerné, 
et non pas à un poste de travail ou un procédé donné (ce n’est pas une quantification de l’exposition potentielle). 
 
 
Pour en savoir plus 
Dossier web du site INRS « Agents chimiques CMR » 
Dossier web du site INRS « Cancers professionnels » 
Fiche d’aide au repérage « Présentation des fiches d'aide au repérage des cancérogènes (FAR) » (FAR 0) 
 

 

http://www.inrs.fr/pages-contact/FormulaireEVAD.html?&popupFrom=http%3A//www.inrs.fr/services/assistance/questions.html
http://www.inrs.fr/risques/cmr-agents-chimiques/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/risques/cancers-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=FAR%200

